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HN. Germain Otroux, Chef du personnel,
Dominion Corset Co. ld.,
45, rue Dorchester,
Québec.

Cher monsieur,

Pour faire suiteà votre, demande,
nous Vous transmettons, sous pli, le certificat de
dépôt de la convention collective intervenue entre
la Compagnie Linitée Dominion Corset, La Compegnie
Linitée Canada Corset Steel & Wire, et le Syndicat
des Employés de la Compagnie Limitée Dominion Corset,
et déposée à nos archives, en vertu de la loi ds |
Syndicats professionnels, le 4 août 1946,sous le uu-
méro 286.

Le sous-ninistre du Treveil,

RC. INCL.
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Québec.

   

Monsieur Phélippe Rowssesn,

 

‘Commission du Salaire anism,
286, rue St-Joseph,

devous renametu; sousad,copte d'une lettre -aÀ,
te du 19 septembre du Syndicat des Buployés de la Compagnie . A

Liaitée DominionCorset de mime que copie d'un extrait d'une *-
assemblée du ayndicat de cette compagniepour autoriser lepete\
sident à signer. |

Je crois que ce document vousest destiné oar 11 semble
constituer une réaction à l'analyse en cours de La oouvention
collective intervenue dans cette affaire. ‘

| \

A
1 X.
RE

 
 



Mademoiselle Germaine Roberge, sserétaire,
Syndicat des Employés de La Compagnie .
Limitée Darinion Corset,
45, rue Dorchester,

. Juébea, Qué.

J'accuse réception de votre Lettre a
“ 19 septenbre ainsi quede la copie d'unextrait des mis
nutes de l'assemblée des directeurs du Syndicat des Pre
ployés de la Compagnie Linitéo Daminion Corset, tenue à
“uébec le 29 mai1946.

| Je note que sur proposition monsieur
Fernand Desrochers a été autorisé à signerpour et au
nom du Syndicat un eantrat collectif de travail avec la
Compagnie lLinitée Dominion Corset, la Quebec Paper Box
et la Candda Corset Steel and “ire Limited, Je vos re-
mercoie de l'envoi dé oe document qui est placé au dossier.

Veuillez agréer, mademoiselle, L'expres-
sion de mes meilleurs sentiments.

| Le 8 cus~aini stre au Travail,

céraré¢ Tree
Ye

 



 

. QUÉBEC, P.Q.

 

SER 20 1046
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5 MeGérard‘rremblay,8 ausminisre,
Ministère dutravail,
Hotel du.gouvernement,
; “Québes,.Fels BE : :

a Uosteur, oo | = |

| ag Veuilleztrouver’‘d-inolus.copie d'un extrait
des minutes â'une assemblée des directeurs du "Syndicat
des enployés de la Compagnie Limitée Dominion Corset",
tenue Québec, le 20 mai 1946, quenous vous envoyons
pour ladeuxieme fois.

Pourles articles 2 &.ae votre derni ère le t-
tre, nous vous répondrons aia.quelques jours.

Bien à vous,

EN J ;

BUAI©ansOST | gyrate&des‘employés de la
Sestce SSTRE Compagnie pimitée !Dominion Corset
 

| Petrsrerr frames i | Par; AriA

Ao Con Eeorbtasvos /
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[4 1RYdes Emplois de

La Compagnie Limitée Dominion Corie]ETIRE RECUE |
43 RUE DORCHESTER

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

QUEBEC, P.Q. JA À

POUSMINISTRE
0e) TRAVAIL

Copie d'un extrait des minutes d'une assem-

 blée des diveoteurs du "Syndicat des employés de

la. Compagnie Limitée Dominion Corset", tenue &

Québec, le 29 mai 1946.

IL fut proposé, secondé et résolu unanimement :

"Que notre Président, M. Fernand Desrochers,
soit autorisé à signer pour et au nom du
"Syndicat des Employésde la Compagnie Li-
mitée Dominion Corset” un contrat collectif
de travail avec la Compagnie Limitée Domi-
nion Corset, Quebec Paper Box et Canada
Corset Steel &Wire Company Limi ted.

: - --NRAIE COPIE
BUTS ETS OSTE |
ee _-nvrene

AsTu oo]
CC 2h

Pt 3p 1g ! ah re“_a|

SFCENEN TIETwLd
| 2 Yametn |
Atiostorvl. | 1 Le

M'an ras» ‘ oo _

Fa lin 2 an : |
Ms € aphyoor I08 ‘
C'assfie |

Cop>;
 

     



Fo SE 3 a

AaA(MINISTÈRE DU TRAVAIL ‘

7 WU {ROTEL DU GOUVERNEMENT~~  

ude,oo0a1040, :

Le Syndicatdes-dapioyéeàde2a compagnie4 .
Limitée Domintén Corset, -
43, rue Dorchester,

UEBZC+

 

Monsieur,

Le conseiller juridiquedu ministère du
Travail a Studis, on regard de la législation ouwridre
sotueLenla convention collective intervenue le

Juillet en vertu de la Loi des Syndicats POLan”

nols(S.R.Q., 1961, ofgnbifseA,YEOHBORISGER
set, fa CareLÉtie Canada Corset Steel & Wire.

Je vous fais parvenir,‘pour‘votre rensoi-
gnement, copie du reppartqui a étésounis &la suite de
cotte analyse. FE,

4 Vouille 2 agréerlRAde 1mes ou
sontiments, A Tyee 1050

Le Scus-ministre

  

; rel1se - LS CEE eee 5-20
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MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QURBEC

 

Québec, ce 1B Septembre 1946.
VET,

MEMO destiné à: Me Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph 1 |
Québec .

la Compagnie Lini tée
DontonRsrsé®neBsPL88naan Corset Steel & Wire,
et le Syndicut des employés de la Compagnie Linitée Douinion

Monsieur, Coraete

J'ai bien reçu votre lettre du 16septembre 1946 et je note
vos observations conce convention ci-haut men &e et déposée
& nos archives 16% £581.90 sous le numéro 3 le ministé-
re transmet une copie de votre rapport & l'association ouvrière partie
à cotte convention.

Sincérement à& vous,

Le sous-ministre

17-1178 1 H-16



CoH

COMMISSION DU SALAIREMINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

 

quésec ‘ gin

CORRESPONDANCE Co
ENTRE SERVICES le 16septembre 1946

Monsieur Gérard Trembley, sous-minteize,| SEP 1R 1946
Ministère du travail, ,
Hôtel du gouvernement, 1 BUSITR
Québes. 1 , oo pu TEAVAIL

Sujet: contrat aynaical entre la Compagnie Linitée
Dominion Corset, la Cie Limitée Canada Corset
Steel &Wire, ot le Syndicat des employés de
la Gom e Limitée Dominion Corset.

ea

. Monsieur le Sous-ministre,

| Nous avons étuaié ce contrat en date du 4 août 1946,
déposé à votre ministère sous le no 286 et à la Commission de relations ou-
vrières sous le no 1128. ,çYl

Nous vous soumettons les observations suivantes :

: 1 La partie ouvrière a omis d'annexer augoontrats
la résolution l'approuvant et autorisant monsieur Fernand Desrochers à les
signer en son nom. -

2 La clause se référant aux "Vanances de moins
d'une semaine” depuis l'entrée en vigueur de l'ordonnance no 3 revisée de
la Commission du salaire minimum, devra être amendée pour en rencontrer
toutes les exigences. Il en est ainsi de la clause intitulée "Autres {
dispositions”. { :

3 Il y aurait lieu dYamender les cédules “B“, "C”
menme. et "D" et celle concernant le département "CE... "C9" pour fixer des taux

5° S-MIMMéTBäjaire horaire ou de base qui ne soient pas inférieurs aux amendements
rdonnance no 4, soit inférieurs à 33c de l'heure.  

 

Vu ces remarques, nous suggérons aux parties
er leur contrat. oo
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A>5b MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

 

Québso, ce 8 septembre 1946

MR MO destiné &: Mo Philippe Rousseau, conseiller Juridique,
286, ruo St-Joseph,
Québeo.

Sujets Convention collective intervenue ontre la Compagnie

Limitée Dominion Corset, là Compagnie Limitée Canuda Corset

Steel & ‘Tire, ot le Syndtout des Employés de la Comparnie

Monsieur, Limitée Dominion Corsete

Jo vous inclus uno copie de cette oonvention conclue sous la
Loi des Syndicats profossionnels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendo-
ments) ct déposée au minïstèro du Travail lo 4 tot lv46
sous le numsro 286 3 jo vous prie d'on fairo l'étude at do mo commu-
niquer vos observations.

lo scus-ministre

Tell72 oo = i. | B-17



a On
CANADA

CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE LETTRE RECUE

avec. PQ.
orp 10 1946

9 septenbre 1946 BUREAU DU
INISTRE

} TRAVAIL,
  

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

 

Cher monsieur Tremblay,

Nous accusons réception de votre
lettre du 6 septembre 1946 inclmnt une copte de la convan-
tion collective de travail intervenue le 12 juillet 19,6 et
conclue sous la Loi des Syndicats professionnels entre la .
Compagnie Limitée Dominfion Corset, la Compagnie Limitée Ca-
nada Corset Steel # “Tire, et le Syndicat des Employés de la
lonmaente Limitée Dominion Corset.
 

BUREAU DU SOUSTNSTRE | Agréez, cher monsieur Tremblay, avec
 pri à Toyt'emerciements, l'expression de ne8 meilleurs sentiments.

rén.e ritroice À:

 

Apni farcie |
 

gt, 0 oy
 

Atiaster tocsotion
 

|
Man caus | _ 4B/
faa!neSAA
   pat =~~A LR 

   



  
MINISIÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT
QUÉBEC  
  

 

  

   Québec, co 6 septembre 1946.

   

 

MEMO destiné & l'Administrateur délégué,
Conseil Régional du Trevail,
QUEBEC e

Monsieur,

   

  

 

  
Je vous inolus, pour l'action opportune, une copie

de cette convention colleotive de travail intervenue le
12 juillet 1346 et oonolus sous la Loi des Syndloats
professionnels entre la Compsgnie Limitée Dominion Corset,

lu Compurnie Limitée Canada Corset Steel & Wire, et le

Syndicat des Enployés de la Compugnie Limitée Dominion

Corsete

        
      

 
 

 Cette convention à été déposée aux archives du mi-
nistère du Travail, Je € soût 1966.

Sinoèroment & vous,

 

     
La sous-ministre  



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC |

 

Québec, ce © septembre 1946.

MEMO deatdné & Commission du Salaire Uinimm,
286, rus SteJoseph, |
Québeo,

Sujet: Conv. coll. entre la Compagnie Ltée.
Dominion Corset, la Compasnie Limitde Canada Corset Steel
& Wire, et le Syndicat des Amployés de la Compagnie Linmi-

Monsieur, tée Dominion Corset,

Je vous inclus une copie de cette convention conolue
sous le Loi des Syndicats Professionnels, (S.R.Qe, 1941, chapitre 162
et amendements), datée du 12 juillet 1946 ot déposée au ministère du
Travail sous le numéro :36e

Sinoërement & vous,

Le Sous-ministre

lS

  



 JUGE EUDORE BOIVIN,

PIERRE-A. GOSSELIN,

BRUNAY BRAIS,
| MEMBRE.

 

PRESIDENT.

MEMBRE.

pu

‘ Québec, PQ.

| 4 .

 

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERESDE LA PROVINCE DE QU

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCEOF QUEBEC

286, RUE ST-IOSEPH, 4 EST. RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. | MONTREAL.

québec. le 14 septembre 1946.

LETTRE RECUE
scr 10 1048

Monsieur GérardTremblay,
Sous--nistre du Travail, | SOUSMINISTRE
Hôtel du Gouvernement, | ou TRAVAIL

-

RE: La Compagnie Limitée Dominion Corset.
la compagnie Limitée Canada Corset Steel.
& wire ot le Syndicatdes Euployés àde la

 

Monsieur le sous-ninistre,

| — I'accuse réception de tre lettre
du 6 septembre 1948 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'uns convention de travail,
en date du 12 juillet 1946 , intervenue entre
les parties ci-dessus ment ionnées et déposée su minis-
tère du Travail, le 4 août 1946
sous le numéro £86. .
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Bien à vous,

Le sacrétaire,   
 

P, Es Bernier, LLeL
/mg .

 

capes

   



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, oo © septembre 1946.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières, ‘
286, rue St=Joseph, |
Québec,

Sujet: Convention colleotive entreJaCompagnieLiaitds1

Mon: Dominion Corset, le Compagnie L oe '

Monsieur, & Wire, et le Syndicat des BZmployés de la Compagnie Linitée

Dominion Corset.

Conformément aux presoriptions du deuxidme paragraphe de llarticle 19=A
de la Loi des Relations ouvrieres (S.R.Q. chapitre 162-A et amendements), je
vous inolus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée 4d
12 juillet 1v46__ @t déposée au ministère du Travail lo 4 août 1346
sous Te numéro 286en oxécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.ReQ.,
1941, chapitre 162 et amendements)e

Sinoërement & vous,

Le sous-ministre

HZ-24
T-=1178



miNisièrEDU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

| QUEBEC

 

Québec, ce 13 juillet 1946.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvre,
286, rue SteJoseph, =
Québec.

Sujets Convention oocllective entre ' la Compagnie Linitée
Dominion Corset, la Campagnie LimitéeCanada Corset Steel

Monsieur, & Wire, et le Syndicut des Employds de la Compagnie Linie
tée Dominion Corset.

Je vous inolus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le :à,.&uÂt 1946 sous le numéro

286.

 

8inedrement & vous,

Le sous-ministre

’ ' IN FE 2 : vy ’ :

“ + « 4 * . ‘ ; .

; "ww ) - ‘ ’ \ 5 a ? . —
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“MINISTÈREDUTRAVAL
/— HÔTELDU GOUVERNEMENT
ut

Québas,so 9 août 1946.

Monsieur Pierre Amyot, Gérant général, oo /L

La Compagnie Limitée Dominioncorset, .
- 45, rue Dorchester, I \ ’
siera. ON

. + Je vous inolusun certificat constatant
le dépôt featou ministère du Travail, le 4 août 1946

ng,

NL

sous le numéro 286 de la convention collective conclue
, sous la Lot des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chanitre 162 et amendements) et intervenue entre la One
pagnie Linitée Dominion Corset, la Compagnie Limitée
Canada Corset Steel & Wire, et le Syndicat des Employés
de la Compagnie Limitée Dominion Corset.

la partie ouvrière ayant été reconnue le® 12 et
13 décembre 1944 comme agent négociateur pur la Carmis sion

“ des Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Travail a aussi les effets du ‘dépôt
exigé par la Loi des Relations ouvrières (8R+Qu, 1941,
chapitre 162-A et suendemenva}.

Je vous fais remarquer qu'en| exéoution de 1or- _
donnance fédérale de 1943, régissant les salaires en temps de
guerre (C.P, 9384 et amendements), il vous fuudra, proalable-
ment & l'apnlication des dispositions de la convention déposée,
si elles canportent une modification des conditions de travail,
obtenirl'approbation du Conseil Rugionaldu Travail en temps
de guerre, 13, rued'Aiguillon, Québec.

Veuillez agrêer l'expression de mes meilleurs
sentiments, 1 | 1 *

LeSous-ministre

MC.

ER
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MINISTÈREDU TRAVAIL BR
| HOTELDU GOUVERNEMENT|

 

*Quitbos,so>a1046

o£ iE Hk , 2

EU le Syndicat des Tasiogée àdoa+Compre

- 45, rue Dorebester, Ze
| |Jue,FEPA.»

 

Monsieur,

Co << Jevous Anclus uncortiriont constatant
5 le dépôt fait àur du Travail, led € 946

- sous le numéro de la convention collective conclue
‘sous laLoi des Syndioats professionnels (S.K.Q., 1941,

_ chanitre 162 et amendements) et intervenue entre 1a CCome
pagnie Limitée Dominion Corset, la Compagnie Linitée
Canada Corset Steel & Wire, et le Syndicat des Employés
de la ®umpagnie Limitée Dominion Corset.

la partie ouvrière ayant été recomue le 12
A13 décentre Per agent négociateur pur la Canmis sion
deg Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette con-
vention au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt
exigé par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A et amendements). |

Je vous fais remarquer qu'en exécution de 1l'or-
donnance fédérale de 1943, règissant les salaires en temps de
guerre (C.P, 9384 et amendements), il vous faudra, préalable-
ment à l'apnlicotion des dispositions de ln convention déposée,
si elles canportent une modification des conditions de travail,
obtenir l'approbation du Conseil Rugional du Travail en temps
de guerre, 13, rue dfAiguillon, Québec,

Veuillez agréer l'expressionde mes meilleurs

 

sentiments.

Le Sous-ministre

| MC, |

  

Hed Ti si
; Pr%

 



 

Province de Québec 4 ooNE+Province of Quebec -

MINISTERE DuTRAVAIL Lia;or DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162et amendements)-; (RSQ.1941, Chapter 162 and amendments) |

CERTIFICATDE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVEAGREEMENT

IFerectf tht on the.ANR

jour du mois de août mil neuf cent quarante- six
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a requ du Syndicat des Expl és de la Com e Linitée
the Department of Labour has received àrom o pagni
Doninien Corset

la convention mentionnée ci-après, laquelle a dot déposéesous Jenuméro 206
thehereinafter mentioned agreement,which has been deposited¢under Number

- savoir:
to wit:

Une conventioncollective endate de 2sane22046
A collective agreementwunder date of | «

intervenue entre: la Conpagâte Limitée Dentaien corset,1 Conpagnie Linitée Canada 4 oe J
bstween: Corset Stesl & Wire, et le Bradlow 4des Employés de la Compass re

| Linitée Douinies Corset, | a

Donné a l'HôtelduGouvernement, en Lacité de (
Given in the Government House.in the City of

ce nowriles jour du mois=
- this "44 day of the monthof

aol € mit meuf|cent quarante- 61x
0 . nineteen hundred and fosty- |    

 
H-1 ee |



'‘R : Province de Québec Province of Quebec

 

1 MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
- (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 286
Number

Les présentes établissent que le quatrièes
. It is hereby certified that on the

jour du mois de août mil neuf cent quarante-
day of the month of | nineteen hundred andforty-

le ministère du Travail a reçu dOSymdicet des Employés de la Con
1 f Labour has received from1 vlggDepgrimept Lgbour rece: rom

 

I « la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro |
a the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

| savoir: +

to wit:

Une convention collective en date du 2% Juillet 1946
A collective agreement under date of 0

] intervenue entre: 14 Compagnie Lisitée Dosinien Corset, la Compagnie Lixitée Cameda
BR between: Corset Steel & Fire, et le Syndicat des Enployés de Le Conpaggte

5 Linitée Doninion Cornet,

 

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de
Given in the Government House. in the City of .

Seal ce nouvièes jour du mois de
Sceau- Sea ‘this day of the month of

| mil neuf cent quarante-
nineteen hundred andforty-

mo. ST re RRNA EN fhahsènetas ———————————————rtes—— eus

Sous-ministre Deputy Minister
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Syndicat ns Employés de
La Compagnie Limilée Dominios Corel

45 RUE DORCHESTER

QUÉBEC,

Ministre du Travail,
Hotel du “Youvernement,
Québe c, PQ.

Monsieur,

P.Q.

AUER,RL.Juillet1940...

LETTRE REÇUE
ER: 4 1946

BURCANISTREDY
pOUSMINISTRE

Ci-inclus copie de la Convention Colle ctive
de 4ravail, entre la Compagnie Limitée Dominion Cor-
set, la Compa gn ie Dimitée Canada Corset “~teel & Wire,
et le Syndicat des Employés de la Comp ag nie Limi tée
Dominion “orset,

Bien a vous,

 

 

 

Syndicat des
la Sompagnie

 

Employés de .
Limitée Dominion Corset,EP
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CONVENTION COLIEGTIVEDE TRAVAIL
ENTRE

pert

Le Compagaie Limitée DOMD TON consxy

La Compagnie Limitée CANADA DORSET STEEL & WIRE

XT

t'en

Le Symiicat des Bp de la

Compagnie Linitée DOMINION CORSET

Juin 1946

Mc,

2

we

ia

of,

3 <f
rnBAT. gai je a Fy ES



 

CONVENTION COLLEOTIVEDE TRAVAIL
entre

La Compagnie Limitée DominicaCorset, corps politi que

et incorporé ayant le siège social &e ses affaires en la cité de

Québec, aux présentes représenté par Monsieur Pierre Amnyot

’ ââment autorisé par résolution de son

conseil d'aéministration, en date du 26 juin s 19468, dons

sopie certifiée est annexée en appendiee aux présentes conventions.

Canada Corset Steel &Wire Company Limi ted, corps polt=

tique et incorporé ayant le siège tbogiel de ses affaires en la oité

de Québec, aux présentes représenté par Monsieur Pierre Amyot,

» ment autorisépar résolution de son

conssil d'administration, en date du 26 juin , 1946, dont copie

certifiée est annexée mnappendise eux présentes eo ventionsf

| ci-après appelées "La Compagnie”

et

d'autre part | | | ,Ç

Le Syndicat des Employés de la Compagnie Limitée Dominion

Corset, eorps politique et incorporé, aux présentes représenté par

son président, Monsieur Femani Desrochers, dément autorisé par ré-

solution de son bureau de direction, en date du 29 mai

1946, dont copie certifiée est annexée en appendice aux présentes

conventions, ci-après appelé "Le Syniicat”,

lesquelles parties font entre elles les conventions suivantes sur

les matières ci-après exposées;
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Laccompagnie,reconnait leSystest,|commeagentexaustanées

elation pour tous ses employés actuelset futurs dans ses établin-

sements de Québes, pendant la durée ae la présente‘wnvention dole ||

leetive de travail, en conformité d'silleurs aves ladéoision émanée
en faveur du di t Syndicat par la Gommission des Relations ouvrières

de Québes, en date du 4 janvier 1945; | ee

 

A- La compagnie reonmait pleinement lo aroitg'ont les msloyés ce

devenir membres du Symdieat

P- Le Symiicat me recourrera parÀ l'intimiaetion ouaa oourettien

pour obtenir des membres, | |

C« Il est convenu que la compagnie se réserve.le arestexclusifa |

choisir les enployés qu'elle embauchers,ooendentwale songe. N

vantes mix membres du Symiieat; | oT

= Cas de renvoisÀ efficacitéégale, Les ouvrières etou- :

vriers non-membres du Symicat, seront d'abord songéaisnorequrid

yare manque d'ouvrage. oY |

Bn Re.
ain ex-membres du Syndi cat, serontd'abord réengegéa. A

= Ças de Promotion: Avaleur égale, la Compagnie favrisera |

en premier lieu, les membresdu symtioat pour toutes promotions qui

as de  

se présenteront au cours du présent contrat. Le ;

D- Si un différend surgit sur l’une quelsonque des matières spécitiées

dans le présent article, ce di fférend pourra être soumis dans wade‘ |

lai qui me dépassera pa® dix jours au Comité des GriefsJpour Asous~

sion.

   

réembauchs ot A erticacité égale,lesouvrières Lee
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; Les tnx de salaire que la compagniedevraa payerÀ ses 5 : Co

divers employés seront les suiventay-1 Ca

 

Tailleurs4la min ~~ Tauxdebase garantiSo TTT at tauxgradués buis|td

Æ vant Cédule "A" en|ma78

Enettauxered 2 us
vont Cédule "an.-EA

  
Departementa 0e& ap “veux de base garanti

et taux gradués tw:ee
vant Cédulei)a
annexe. :

  

Operatri oes
Départements:ox à ca

Operatrices - eT
Departement CF - Feux de dasè garanti

oo | et tauxgraduéds suie
- vent Cédule "or en| '

: annexe. . |

 

Classification. Taux du ar ‘
des fonotions: - garanti suivant ceLS Cédule "En en saneXe. Lo

Bureaux Lo Voir Géauleom a.
Employées sexe féminin annexe,

  

Taux à la Pièce Operateurs& Taux de base garanti
| | Operatriees et taux gradués sui-

- | ‘vant Cédule Dr en
| ATE Co ce

des fonotions « 5 garantisuivant Cy
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Les employés qui, à cause de leurs tonetions, doivent régulièrement

se présenter à l'usine ou qui À causede l'avis epéciti que de prée-

sentation au travail à l'usine donnés par leurs contremitres ou |

sutres personnes en autorité, se sont présentés à l'usine de la Com-

pagnie, an cas où il n'y aurait pas d'ouvrage à leur donner ou pour

une période de temps inféricure à deux heures devront recevoir de la-

Compagnie une rémunération équivalente À deux heures de travail à

leur taux ée base régulier. Cependant, à la diserétion de la Compa-

gnie, un autre travail équivalent à leur travail régulier pourra ê-

tre offert par la dite Compagnie 4 ses ai ts employés et dans un tel

cas, ces dermiers n'auront pas droit de resevoir la compensation pré-

citée s'il y a refus de leur part d'exécuter le travail offert par

leur enployeur.

A= Quand une étude de temps doit être faitepour déterminerun “stamtart®|

de preduction, la Compagnie sura Je privilège de déterminer lenéthe-

de de travail qui devra être employée pour exécuterle travail.

B- Le ou les employés choisis pour fins de lectures de temps devront -

tre des opérateurs de reniement moyen et familiers aves l'opération

que l'on veut étudier et seront choisisd'unLYaccord entre la {

Compagnie et le Symieat. LS EEE

C~ Quand la valeur de temps "standard” près.expérimentation, est mise

en doute parce qu’elle ne senblera pas suffisament allouerde temps

pour 1l'exéoution au travail, la Compagnie, sur demande du ’yndicat

devra reprendre l'étude du "standard" sous diseussion. Afin de eon-

trôler ce travail de révision, il sera permis eu Syndicat de déléger

un représentant pour assister à cette nouvelle ls oture. \

D- Des allocations de temps actuellement eondédées par laCompagnie ne

pourront être réduites à moins que la Compagnie ne prouve, & le sa-

tisfuotion du Syndicat, une modification sensible dans la méthode de
travail.
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Lorsque dans le eours normal des opérations ce la Compagnie, une

ou des opératrices seront choisies par la aite Compagnie et dési-

gnées pour joindre un nouveau centreae‘production et que par le

fait de temps changements, la ou les aites employées devront ner-

malement mbir, dans leur nouvel emploi, unediminution de rende-

ment et par la suite une balsse de salaire, la Comp agnie s'engage

à conférer avec le Syndicat et l'employée ou les employées et con-

venir d'un taux gd l'heure (Korloge). Cependant ee taux ne devra

pas être inférieur au taux debase déjà établi de l'employé ou

des employées concernées.

La Compagnie devra mssi s'engager â payer2 taux convenu entre

les parties intéressées pendant une périote n'excédant pas cinq

(5) semaines. 1 |

Dans le eas de changenents dens les méthodes de travail pour les

opérations actuellement rémunérées à la pièce, la Compagnie aura

le droit de cesser de payer les Sax progressifs de cette opéra-

tion et pourra payer les employés affeetés par de tels chançe-

ments, temporairement 2 la journée jus qu’à ce qu'un nouveau stan-

dard soit dét:rminé pour l'opération ainsi modifiée. Les taux à

la journée qui devront être ainsi payéspar la Compagnie, en pa-

Teil cas, devront être déterminés d'un commun acéord entre la Come

pagnie et le Syndicat, mais ne devrnt, en aucun cas, être infé-

rieurs an taux de base de l'opérationainsi modifiée.

 

La semaine etre de travail dans les établissements de la Com-

pagnie sera de quarante-sep t heureset trois-quarts (478) par se-

maine reparties eammesuit:- 84 heures par jour éu lupdi au vemdre-

di de chaque semmine inclusivement et 4 heures le samedi matin,

pour toutes les catégories d'employées âl'exception toutefois des

catégories mentionnéesaux sous-paragraphes (C et D) du présent

arti cle «

Co hE a vam SEE coDe > SETR:el aSeorna ds Cl ir deste és dé ct dRNeCia ak tie mt "ni
aeaEEEeeERES NE ae SHEETCN Pe ASCe aSR Rai iBE RS Fy LETATA ee oan7 SEL i as rT45= ETTEASECY0AFuPP:ED  
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Be Les heures rézulidres de travail dans leaétablissements de la

Compagnie seront reparties comme mit: à chaque jour = 7.45 A.M.

d 11.45 A.M. et 1,00 P.M. & 5.45 P.M. pour toutes les caté-ories

C'emphoyés à l'exception toutefois des oatézories mentionné es

aux sous-paragrephes (C et D) du présent articles

Pour les employés ées bureaux de le Compagnie, tant du bureau

généralque du bureau dit de la “Menufaeture” la semaine réguliè-

re de travail sera de quarante heures et trois-quarts ]|40Ÿ) per

semaine etsera repartie comme mit à chaque jour: du lundi au

vendredi de chaque semaine inclusivement: 8.45 A.M. & 11,55 A.M,

et de 1.10 P.M. à 5.30 P.M. et le samedi matin de 8.45 A.M. d

11,55 AM.

Les heures de travail metionnées eux paragraphes entérieurs êu

présent arti cle me s'appliquent © s aux gardiens de jour et de

nuit des établissements de la Compagnie, ni aux ingénieurs et :
chauffeurs de bouilloires lesquels restent soumis aux disposi- BE

tions des Ordonnaness de la Commission du Salaire Ninimum rela-

tives aux Gardiens et aux Mécaniciens de Machines Fixes et

quant & la durée de leur travail, à sa répartition, et quant à

leur salaire, pour travail régulier ou pour teavail supplémen-

taire et autres matières réglées par les dites Ordonnances. J

Nonobatant les dispositions de l'article précédent, pendant la

période de temps comprise entre le 84 juin et le premier lundi

de septembre, soît de la St-Jean Baptiste à la fête du Travail

ou durant toute autre période convenu entre le Syndieat et la

Compagnie, tous les employés êes établissements de la Compagnie,

à l'exeeption des ingéndeurs, chauffeurs de bouilloires et des

gardiens, termineront leur travail à 5.00 heures de l'après-midi

à tous les jours ouvrables, à l'exception du samedi ou le tra-

vail se terminera à l'heure régulière ei-dossus prévue.
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TEMPS SUPRLEMENTAIRE

 

Pour tout travail exécuté en surplus de8,78 kres par jour ou de

47.75 hresper semaine, la Compagnie devra payer & ses emplyyés

salaire et demi ealoulé au taux régulierduselaire, majoré de

504, À l'exception toutefois des catégories d'employés su ivantest

lo. Garêtens de jour et de nuit

2e. Employés de bureaux gagnant plus de $25.00 par semaine.
30. I Ingénieurs et chauffeurs de bullloires.

 

Les jours suivants seront considérés comme Jour chomé dens les “-

tablissements de la Compagnie, à savoir: |

Le jour de l'am Le Lendemain du Jour de l'an

Le jour desRois Le Vendredi~Saint (L'evant-midi)

L'Aseension La Saint-Jesn-Baptiate
La Fête du Travail La Fête du Canada

L'Immaculée Concep tion La Toussaint

Le jour de Noel La veille de Noel (l'apréds-midi)

La veille du Jour de l'an (l'aprês-miéi)

Les jours cahomés ci-dessus mentionnés, la Compagnie devra payer

au taux régulier d'engagement les employés des catégories suivantes:

Ae.~ Tous les employés de tureaux |

Be= Tous les employés dits à la journée et ayant dix
années ou plus de service dans les établissements
de la Compagnie plus les chefs de tables, les en-
seignantes et absistantes ocontremmitresses, senior
et junior.

 

Tous les employés 4¢ la Compagnie

services auront droit 4 une semaine de vacanees payées.

 

mptent au moins une année de

YACANCES DE MOINS D'UNE SEMAINE

 

A la date choisie par la Compagnie comme période de Vacances, si

des employés n'avaient pes encore une année de services, ils d-

néficieront d'une vacance payée après six (6) mois de services

jusqu'à une année suivant l'équivalent dequatre (4) heures de

vacances par mods de service à cette date.

 



 

Les catégories d'employés suivants auro\ ntdroit a deux (8) | sem

mines de vacances payées; oo .

lo. Les employés de bureaux comptant eu moins 5 années
de services. ; eu '

 

20. Les enployés de la fabricati n qui au ler juillet
1946 avaient 15 années complétes déservices avee
la Compagnie,

 

Le choix de la péricde des vacances ent laissée à la discrétion

de la Compagnie pour une semaine de vacanets payées. Le choix de

la deuxiene seminepayée pour ceux qui yont droit, est laissé

& la discrétion de l'employé bénéficiaire pourvu toutefois qu’il

y ait cntente préalable & oe sujet entre L'enployé et le contre-

maitre ou ls chef de chaque département des établissements de le

Compagnies

B- Le salaire sera payé pour le tenps den Vacances à tous les en-

ployés de tureaux at de la fabrication & la journée.

C- Le temps des vacanees pour les employés & la pièce dont la moyen-

ne d'efficacité a été de moins de 100% durant les derniers trois

mois sera payé suivant leur taux de base régulier. Pour les enm-

ployés à la pièee dont la moyenne d'efficacité a dépassée 100%

durant les derniers trois mois, le teux payé pour le temps des

vacances sera le taux de base augmenté de 15% dans le département

GE - CF —, le repassage et tout autre centre arganisé dont les

taux êe base auront été mgmentés: et de 40% dans les départe-

mants non arganisés.

   
IONS SYNDICALES

 

pagnie acospte de prélever & lasaree, c'est-à-dire de a6-

auire sur le paie de ses employés la œtisation syndicale exigée

par le Syniicat de ses membren dès que lesa1 ts employés auront

avisé la Comp

Syndicat à aviser la dite Compagnie qu’ils consentent À un tel

prélèvement sur leur salaire à chaque semine ou autrement. De

 

gnie personnellement où autorisé en leur nom le

plus, la Compagnie s'engage ênvers le Symicet à remettre inté-

grelemnt au dit Syndicat & chaque moiset une fois par mois, le

] produit des cotisations ayndieales ainsi prélevées à la souree

a. par la dite Ca 1

  



  

La Compagnie permettra au Synieat l'installation et l'usage de

Sableaux dans ses établissements pour la publication d'avis,

bulletins ou mtres doeuments 4 'intéret pour les membres du dis

Syndicat, à conditions taitefois que tels avis, bulletins ou au-

îres documents soient soumis au préalable ppur aoceptation au

Gérant Général de la Compagnie, ou au gérant de la production,

DE
Les parties à la présente convention conviennent de la formation

d'un conité des griefs de six (6) membres dont trois (3) membres

nommés par la Compagnie et trois (3) membres par le Syndicat. Les

parties auront droit, en tout temps, de nommer des subatituts, à

leur représentant sur le dit comité, si les dite représentants

ou l’un d'eux devenaient incapable d'agir pour cause de maladie,

absence ou autre aause. |

Le comité des griefs se réinira aussi souvent que l'urgence de la

matière à discuter le requiert mais pasplus d'une fois par se-

nal ne.

- Le comité des griefs aura juridietion pour entendre: toutes plain-

tes formilées par les contremai tres ou la direction de la Compa-

gaie contre un ou plusieurs employés pour faute de service, ren-

dement, discipline , autres questions connexes. Il aura pareille-

ment juridiction pour entendre toutes plaintes formulées contre

un ou plusieurs contremaitres ou contre la direction par certains

employés pour mauvais traitements, injustice, discrémination et

autres causes analogues, et en bref, sur toutes leurs conditions

de travail.

Le comité des griefs aura également juridiction pour enquêter, a-

want que décision ne soit prise par la Compagnie, sur des change-

ments d'opérations ou de classification, de méthodes de produe-

tion, ou sur des renwis d'employés pour cause et le dit comité

aura les pouvoirs de faire les recommamiations nécessaires à la

dite Compagnie.

f
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Pendant la duree du présent contrat coliedtif de travail, grèves

et contre-grèves-aont interdites, Bh

Si le comité den griefs me pouvait en arriver à une solution sa

tisfaisante sur une question soumise à sa juridietion, où encore

pour toute autre difficulté se rapportant & la mise à exécution

et à l’application de la présente convent ton, les parties couvien-

ment de se rencontrer et de tenter un réglement & l'amiable de

leurs difficultés resp ecti ves.

Si les tentatives de coneiliation engagées entre les parties, de

leur cosentement mutuel, ne donnent pas de résultats satisfai-

sants, de l'avis de l'une ou de l'autre des parties, la Compagnie

et le Syndicat conviennent de référer leur différend à un officier

conciliateur du Ministère du Travail en conformité avec les dispo-

sitions de la loi des Différends Ouvriers de Québec.

Si l'intervention de cet officier du Ministde du Travail ne pou-

vait amener une solution satisfaisante au différend existant entre

la Compagnie et le S3yndtoat, de l'avis de l’une ou de l’autre pare

tie, les parties conviennent de référer La solution de leur litige

à un conseil d'arbitrage constitué en vertu de la loi des différends

Ouvriers de “Guébec, et à aecepter la décision du dit consetl d'ar-

bé traces

 

Si Èèes employés retirent, avent l'entrée en vigueur &u présent eon-

trat, un sulaire supérieur au taux prévu au présent contrat ou en-

core des avantages supérieurs aux avantagss que pourrait leur pro-

curer le dit contrat, les dits salaires antérieurs ne pourront 8-

îre réduits, ni leur avantages diminués,

 

La présente vonvention entrera en vigueur le jour de sa signature

par les parties intéressées à savoir la Compagnie et le Syndicat

et demeurera en vigueur pendant la période d’une année à compter

de la date de sa signature,



mese renouvellera automatiquement d'année en année, 4 moins

mel'une des parties contractantes ne donne avis per écrit à

1_mtre partie, et par lettre recommandée, d‘abrogation ou de

‘modi 11 eation du dit contrat, dans un éelai de pas plus de soixante

jours et de pas moins de trente jours avant l'expiration de la

présente convention.

Et les parties ont signée la présente convention, eprès leoture

Quite, par leur représentants auterisés, en la présence des té-

moins soussignés,

le 12e jour du mois de juillet de l'année 1946.

 

 

 

o
k
r
a
É
d
5
,
D
e
A
i
s
i

à
+

M
i
n
e
t
é
s
n
i



I

CKDULE A”
TALIA

Meuremé la
MALE. SY.

.

30.485 $0.006

vaux grodués
Efficacité de

30.461 $o.s17108$ A 115.9% inclus
11s » 0.472 9.588a 135.9

128 ” 0.483 0.9à 155.9

136 id 145.9 æ 0.494 0.580

”Adel à 158.9 0.508 0.86)

à 165.9 0.516 0.57

A 175.9 0.58Y

176 0.538 0.004ot plus
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5 peraireAgrates -Punshà ie main
- Rasage de bandes - Visi Bretel-
1es -— Visitace de Jarret

Bouclage Jarretières - Eatawpage -
Style & Taille - Mesurage - Pinking =
Mnfilage Bouton -- Jarretières.

Bretel:es1 alg — CL = Bruele Jarre -
Couteau Jarre « Jarre eige - |
Loops l aîge — Paquetage ~ Pliage =
Zig Zaz Bretolle = Viaîtaçe Agrefes =
Stopling Seal, -

 Baleirage — ¥lossace — Over1oeX =-
Repassage ~ Visitage =

Agrutes 2 alge — Aus, à alge =“-
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operations,
Taux de base

Tax cradués
Kffienei té de:-
20.81% ~ 104.25%

10486 = 107.00
107.01 — 109.75
100.76 — M12.80
118.81 « 115.88

115,86 « 118,00

118,01 = 180,78

180.78 « 123.50

 

(taime garanti) a

0.28
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LORNON

Garçons (aide depts.)
en

Garçons préposés aux courroies ‘

 

 

| 

 

Aide sux CAMIONNEURS
 

 

Vérifiontion mantités - paquatage © dépaquetage -
Dept. RECEPTION & ERPKDITION de la marchandise
 i  

Etendre natériel Depte TAILLAGE
 a  

Gardiens de jour ou de nds

Homme de cours (ouvrage général)

- Fournaliers (ouvrage général)

 

Jourmaliers spécialisés )

 

Couteau & couper les Bandes
(De:ste des FOURNITURES) |

tag i,

Assistant Mdeanisien ou Machiniste

 

 

Camiocnneurs (CHAUFFMIRS)
   

Ass, Contremaitre ENTRETIEN & REPARATION
 

Commis en chef (MAGASIN)

 

Menuisier |

Mécanicien ou Machiniste
Plondéer
Peintre décorateur

 



TAUX

$0.20

0.20 4 0,28

0.28 4 0.30

0.350

0.25 à 0.35

0.25 & 0.35

0.30 À 0.40

0.30 & 0.40

0.30 & 0.38

- 0.35 à 0,40

0.40

0.45

0.45 À 0,50

0.50 & 0.58

0.55 À 0.60

  

Aldes ou Comisatomatres de”

 

Pliage & Enr ulage Bandes oréimaires '

Aide au comptoir de distribution (mrædandise taillée)

Distribution à Réception réparations au Visitage

 

Pliage & Exroulage Bandes epéeiales (dept. CG)

Assistente Commis (Comptoir des Journitures)

Tai .lage Des Piâcez (Comptoir des Fournitures)
tetes ' A 

Fennes préposées au ménage et entretien

 

ÀtSachaçé

 

Commis a Stoek (Expédition) 5 |

Etendre Elastique (Dept. TAILUGE)-
  _— mn

Traçage des Patrons (Depte TAILIAGE

 

Aide Degnin & Patrons (Depte PATRONISTE)

 

le Commis Comptoir des Fourni tures

 

  

Préposées aux échant illons& moddles

 
 RE

Garde-nalade
  

Préposées eur Equipe Volente ‘ | | 5 Co - |

Distributriee (Depte C.F. | -

 

 

Ensel gnantes | ;

chef de table (junior)
  

cet de vane oe)
 

 

Echantilions & Modèles

Burveillante deConfection
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oarantt Ipar se PS EATTT 1 oo Te
mie& CLASSES LABE©Général  :* -  Buresids la Preduetiam

- Lere Ammés li Statistiques (Se) Préposte aux coupons pete
et: 15-00 Facture & Tieket (Bote)
3e * 15.00 Commisaionnaire  Aédressogreph- ultigraph

Aide STANDARD~INVESTMENT Alde Gérant l'roductien
Aide Ordres (Carte-(uota) Ouvrage temporaire
Douanes & Annonces: ss {
Ouvrage tenporatre

rome 

 

 

 

 

classe Noss

Jere sane $13.00 |: Inventaire Matériel(2e) Livre inventaire 570CK
2 ” 15, 00 Factures la machine |
3 » 17.00 2eA8s*$ PAIE (Travail gon.)

Aas*t Dept. Ordres | ” ” " . ®
Ordres & Prix (Boites) Records KFFICACITE & GKEN
Varification (faccCree) (RDRES Taillage Lret.Jarr.
Comp araison BUDGET

Classe Noi S

“ lere année 315.00 Inven taire Matériel (1ere) Ass.Chomgce (éept.Pate)
8 - - 17.00 Ordres FACTURES ACHATS Variati on POINT-STENCIL-RETOUR
3 ” - 19.00 Records Conparaisms-Achat lere Ass*t Dept .Paie

| Statisticues (Le & 2e) Prix Coutant (Matériel & Varie.) h
Prix Coutant (Rout! ng Points)

Classe Rosé |

“ lere année $17.00 Première Dept. des Ordres
ze ” 19.00 Machine à Poster - Ordres & £dhantillons
3e " A0 Collection |

| 1 Lrawbaok-Royatéo-Colleetio
Téléphoni ste lere Dept. Paie
Sténographe 1 lere x coutants

 

 

Duns le cas d'une prombton néesssitant changement de
classe, le *temps” de service À su classe à date équi-
vaudra & 50% de la nouvelle classe.

Dans le eas d'une promotion de la manufacture au bureau
la mêne clause plus haut mentionnée s'apliquerae

a

 



copie âtun extrait des minutes d'une assemblée

des directeurs de la Canada corset Steel & Wire Co. Ltd,

tenue du bureau de la Compagaie À Quében, le 28 juin 1946.

sehen

  

Il fut proposé, seconié et réselu unanimement:

“Que Nonsieur Pierre t, gérant général
de la Compagnie soit e 11 est per les pré-
sentes autorisé & signer pour et au nom de
la Compeynie un contrat colleotif de tra-
vail aves le "Syndicat des employés de la
Compagnie Limitée Dominion Corset”,
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